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COMMUNIQUE DE L' ARCIIEV}EHE
Mgr l'Archevêque me charge de demnander aux coinmu-

2Iautés religieuses d'hommes et de femmes dit diocèse, (le vou-
loir bien faire une neuvaine de prières aux intentions de Sa
'Gran1deur durant le mois de décmbre

J. A. brudel, secrétaire.

AVIS AU CLERGE.
NOREL ET PREMIE R DE ir' AN.

b.Messieurs les curés et missionnaires sont priés d'annon-
'~raux fidèles que le jour de Noël et le premier jour de Il AittOrhibant un vendredi, les fidèles sont dispensés, de droit corh-

rlitln dans le premier cas et par privilège spécial. dans le s-.
cO114 cas, du précepte de l' abstinence, en sorte que l' on pour-

ra angfr rasces deux pours là.
2é. Lès ratpports annuels.
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